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COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

Procès-Verbal N° 14: Séance du Mardi 27/06/2023 
- Traitement des Affaires – 

 
CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

DIVISION NATIONALE  2 
 JEUNES 

 
 10ème  journée  

Vendredi 09 Juin 2023  
 

 
GROUPE CENTRE 1 (10ème journée) 

 
 
 

 

 

 

DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE 

Traitement des Affaires Jeunes (10ème Journée)  

 
 

Affaire N°N65: Rencontre: E Bab El Oued – CVR Blida (09/06/2023)  

Jeunes   

                    -Après lecture de la feuille de match ; 

                    -Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ; 

                     

  Affaire N° N66: E Bab El Oued/ CVR Blida                                                                                             du 09.06.2023 

Affaire transmise à la DOC pour suite à donner  

UMA Djelfa – FC Casbah: Exempts 
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 Attendu que : la rencontre de championnat Jeunes E Bab El Oued – CVR Blida 
programmée le Vendredi 09.06.2023 à 09H30 au stade de Sidi Moussa, ne s’est 

pas déroulée ; alors que  les deux équipes ainsi que les Arbitres officiellement 

désignés étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 Attendu que : de la lecture de la feuille de match et des rapports de l’Arbitre 

Principal  il ressort que le non déroulement de la rencontre est motivé par la 

présentation de l’équipe du E Bab El Oued sur le terrain avec un effectif de 

moins de onze (11) Joueuses ; 
 Attendu qu’ : après une attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (1/4), 

l’Arbitre Principal constatant effectivement la présence d’uniquement Huit (08) 

joueuses de l’équipe du E Bab El Oued sur le terrain ; annula la rencontre ;  

 

 Par ces motifs, La commission décide : 

(Article 48 Règlement Officiel du Championnat de Football Féminin Jeunes) 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe E Bab El Oued pour en attribuer le 

gain du match à l’Equipe CVR Blida  qui marque Trois (03) points et un 

score de Trois (03) Buts à Zéro (00). 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000 DA) au CSA : E Bab El Oued.   


